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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

parcs nationaux
Question écrite n° 90970

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du
développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, sur la
forêt de Fontainebleau. Un comité d'élus, de scientifiques et d'usagers souhaite que l'État classe cette forêt en
Parc national. Il lui demande sa position sur la question.

Texte de la réponse

Le Grenelle de l'environnement a affiché l'ambition de créer trois nouveaux parcs nationaux, respectivement en
zone méditerranéenne, en zone humide et en forêt de plaine. Comme annoncé par le Premier ministre lors
d'une intervention publique à Leuglay en juillet 2009, le site « entre Champagne et Bourgogne », a été retenu
pour la création du projet de parc national en forêt de feuillus de plaine. La priorité du Gouvernement, afin de
répondre aux objectifs fixés par le Grenelle de l'environnement est bien d'abord de faire aboutir ces trois projets
de parcs nationaux. À ce titre, tout projet complémentaire ne pourrait être examiné par le Gouvernement sans
être exemplaire au regard de la politique des parcs nationaux et sans recueil de l'adhésion de l'ensemble des
partenaires. Les sources de blocage qui ont longtemps caractérisé toute réflexion sur un éventuel projet de parc
national à Fontainebleau semblent aujourd'hui avoir disparu, puisque des élus ont souhaité la concrétisation de
ce projet. De même, les doutes de certains scientifiques semblent levés et le mode de gouvernance issu de la
loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels
régionaux plébiscité. Les discussions engagées par le comité de pilotage installé en avril 2010 doivent se
poursuivre et aborder l'ensemble des questions qui sont au coeur de la faisabilité de ce projet. Les questions
relatives à la fréquentation du massif et sa gestion, le cloisonnement routier du massif ou la place des activités
économiques par rapport au projet, méritent, en particulier, d'approfondir les réflexions engagées. Dans ce
cadre, l'association à cette démarche de l'ensemble des acteurs concernés, élus, scientifiques, acteurs socio-
professionnels constitue un atout pour que l'ensemble des problématiques soit posé et analysé.
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